
Parc national 

·;·de forêts

Décision n
°

2021-057 

Portant autorisation de réaliser des prélèvements de malacofaune et de litière dans le cœur 
du Parc national de forêts 

Pétitionnaire : Jean-Jacques BOUTTEAUX, responsable de l'UT d'Auberive à l'ONF 

Localisation du projet: RBI du Bois des Ronces dans le cœur du Parc national 

Nature de la demande : Réalisation de prélèvements de malacofaune et de litière par Xavier 
CUCHERAT - Bureau d'études Arion ldé 

Le Directeur de l'établissement public du Parc national de forêts 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.331-4-1, L.331-26, R.331-19-2 et R.331-65 ; 

Vu le décret n° 2019-1132 du 6 novembre 2019 créant le Parc national de forêts et approuvant sa charte ; 

Vu la charte du Parc national de forêts fixant les modalités d'application de la réglementation en cœur 
(MARCœur), notamment ses modalités 2 et 33 relatives à l'atteinte aux patrimoines et à l'accès, 
circulation et stationnement des véhicules, des personnes et des animaux domestiques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l'ensemble 
des parcs nationaux, notamment ses articles 3 et 4 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 2020 portant nomination de Philippe PUYDARRIEUX comme 
directeur de l'établissement public du Parc national de forêts à compter du 1er janvier 2021 

Vu la demande formulée le 11 octobre 2021 par M. Jean-Jacques BOUTTEAUX, portant sur la 
réalisation d'une étude sur la malacofaune dans la réserve biologique intégrale du Bois des Ronces 
commandée par l'ONF au bureau d'études Arion-ldé 

Vu la délibération n° CS-2021-052 du conseil scientifique du 22 décembre 2021 rendant un avis 
favorable, avec notamment les prescriptions dont il est assorti 

Considérant la nécessité d'encadrer les prélèvements de faune et de litière pour garantir leur concours 
ou leur compatibilité avec les objectifs de protection des patrimoines du cœur et garantir la conservation 
du caractère de celui-ci 

Considérant la compatibilité de cette demande avec la finalité du Parc national d'améliorer la 
connaissance de ses patrimoines et notamment de ses forêts 

DÉCIDE 

Article 1 : Objet 

M. Xavier CUCHERAT du Bureau d'étude Arion-ldé - 10 rue Louis ARAGON 59147 GONDECOURT -
est autorisé à réaliser des prélèvements de malacofaune et de litière sous réserve du respect des
prescriptions énoncées à l'article 2 et conformément à la demande déposée.

Article 2 : Prescriptions 

La présente autorisation est délivrée pour des prélèvements de mollusques dans la RBI du Bois des 
Ronces dans la semaine du 12 au 15 octobre 2021, à travers des prélèvements de litière et des 
prospections nocturnes dans les conditions décrites dans la proposition technique et financière 
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Article 6 : Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr) dans le délai de trois mois suivant 
son intervention, conformément aux dispositions de l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

La présente décision sera également communiquée aux services chargés de police au titre du code de 
l'environnement et du code forestier (ONF, OF B). 

Article 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 
être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent ou sur le 
site www.telerecours.fr . 

À Arc-en-B arrois, le 6 janvier 2022

Philippe PUYDARRIEUX 

Parc national de forêts 
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